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PRÉFACE 

 

Il y a un paradoxe de la justice dans l'imaginaire arabo-musulman dont participe l'espace maurita-

nien. D'un côté, cet imaginaire, tel que le représentent les récits populaires autant que la tradition 

savante,  cultive une célébration de la justice ou plus précisément de "l'équité" (le 'adl), considérée 

quasiment comme un pivot central de l'Univers; et de l'autre, la quasi-inaccessibilité de ce même 

'adl dans un contexte où la figure tutélaire du souverain, tel Hârûn al-Rashîd cheminant nuitam-

ment dans la Bagdad du VIIIe siècle, apparaît comme le seul recours contre ses propres auxiliaires 

de justice, notoirement corrompus et sans la moindre aménité pour les plus faibles. 

 

Les résultats de l'enquête ici présentée, s'ils s'intéressent aux pratiques et à la perception de la justi-

ce dans un jeune État "importé" à la charpente institutionnelle particulièrement fragile, n'en expri-

ment pas moins quelque chose de ce vieil imaginaire d'une justice tiraillée - dans le présent contex-

te - entre des champs de polarisation multiples où se dessine l'opposition entre inspiration religieu-

se et orientation laïque, entre rationalité bureaucratique et solidarités de proximité (ethnie, tribu, 

ordre statutaire…), entre les puissants et les faibles. À cette complexité interne au domaine judi-

ciaire lui-même, qui n'a du reste rien de particulièrement original par rapport à bien d'autres 

contextes arabes et africains similaires, il convient d'ajouter l'extrême modicité des moyens techni-

ques et financiers alloués à la justice en Mauritanie, ainsi que l'incidence encore considérable de la 

pauvreté et de l'analphabétisme au sein de la société mauritanienne. Ici plus qu'ailleurs, l'expres-

sion votive selon laquelle "nul n'est censé ignorer la loi" se heurte non seulement à l'éloignement 

physique et mental de l'appareil judiciaire, mais également aux conditions matérielles et intellec-

tuelles de l'immense majorité des justiciables. 

 

Le tableau que proposent les résultats de cette enquête, menée auprès d'un large échantillon des 

cinq principales agglomérations mauritaniennes, fournit en tout cas des indications précises et iné-

dites sur les relations entre les Mauritaniens et le système judiciaire auquel ils sont, à l'occasion, 

confrontés. Sont ainsi évalués leur accès à la justice, la confiance ou l'absence de confiance qu'elle 

leur inspire, le degré et la nature de leur appréhension de l'appareil judiciaire dans un contexte de 

plurilinguisme, le jugement qu'ils portent sur son niveau de probité, le niveau de résolution des 

problèmes judiciaires soumis à examen… Le droit familial, les préjudices personnels (vols,…) ain-

si que les questions foncières ressortent comme les principaux champs où il est fait appel aux com-

pétences du muslih ou des tribunaux. La question de l'esclavage et de ses séquelles semble égale-

ment se dessiner comme une source de préoccupation montante pour les instances judiciaires mau-

ritaniennes. 

 

Circonscrite à l'objet précis que constitue la vision que les Mauritaniens ont de leur système judi-

ciaire, cette enquête n'avait évidemment pas vocation à traiter du problème plus large des rapports 

entre pouvoir et justice en Mauritanie. Or le droit, et plus encore son exercice, est étroitement tri-

butaire, on le sait, de la volonté et de la conduite des autorités politico-judiciaires auxquelles il re-

vient de l'appliquer. Comme le dit une formule sapientiale arabe connue : "la conduite des sujets 

est à l'image de celle du prince" (al-ra'iyya 'alâ dîn al-malik). 

 

Abdel Wedoud OULD CHEIKH 
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MÉTHODOLOGIE DE LA RECHERCHE 

ENQUETE 

Le questionnaire a été monté par une 

équipe d’anthropologues et de juristes. 

Voir en annexe le questionnaire et les 

résultas quantitatifs  

 

Les thèmes abordés: 

 
 

 

 

 

TERRAIN 

 

De février 2015 à avril 2015 l’enquête a 

été administrée dans 5 régions du pays 

 

2500 personnes enquêtées  
 

    1198 hommes, 1302 femmes 

 

   

     999 adultes, 1501 jeunes 

 

    2371 mauritaniens, 129 

migrants 

 

                             1229 ne  savent ni lire ni                          

 écrire, 585 études  

  primaires, 427 secondaires, 

  259 BAC et plus 

 

     

    531 avec le pular comme          

          langue  parlée  courante, 1268 

          le hassania, 227 le wolof,  

          341 le soninké, 133 autres  

          langues 

 

 

 

 

 

 

 

Conflits 

 

 

 

 

 

 

Accès à 

l’informat

ion 

 

 

 

 

 
 

Informati

on 

fonctionn

ement 

justice 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Expérienc

e des 

justiciable

s usagers 

 

 

 

 

 

Accès à 

la justice 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 

mouslih 

 

 

 

 

 

 

Efficacité 

justice 

officielle 

face à des 

grands 

problème

s 
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Les zones visées et leur échantillonnage 

    240 hommes, 260 femmes 
 

  

200 adultes, 300 jeunes 
 

      

475 mauritaniens, 25 migrants 
 

     

250 ne  savent ni lire ni écrire, 125 études 

primaires, 75 secondaires, 50 BAC et plus 
 

100 avec le pular comme langue  parlée   

courante, 250 le hassania, 50 le wolof,  

     75 le soninké, 25 autres langues 
        

NOUAKCHOTT 

NOUADHIBOU 

 

 

            500  

238 hommes, 262 femmes 

 

199 adultes, 301 jeunes 

 

   

466 mauritaniens, 34 migrants 

 

251 ne  savent ni lire ni écrire, 125  études 

primaires, 74 secondaires, 50 BAC et plus 
   

100 avec le pular comme langue  parlée courante, 

257 le hassania, 60 le wolof, 62 le soninké, 21      

   autres langues 

 

 

 

               500 
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Les zones visées et leur échantillonnage 

   240 hommes, 260 femmes 

 
   

200 adultes, 300 jeunes 

 

   

472 mauritaniens, 28 migrants 

 

250 ne  savent ni lire ni écrire, 125  études 

primaires, 75 secondaires, 50 BAC et plus 
 

200 avec le pular comme langue  parlée courante, 

99 le hassania, 47 le wolof, 151 le soninké, 3     

    autres langues 

KAEDI 

NEMA 

 

 

            500  

240 hommes, 260 femmes 

 
 

200 adultes, 300 jeunes 

 

483 mauritaniens, 17 migrants 

 

247 ne  savent ni lire ni écrire, 123  études 

primaires, 79 secondaires, 51 BAC et plus 
 

31 avec le pular comme langue  parlée courante, 

412 le hassania, 20 le wolof, 13 le soninké, 24     

   autres langues 

 

 

 

               500 
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Les zones visées et leur échantillonnage 

   240 hommes, 260 femmes 

 
   

200 adultes, 300 jeunes 

 

   

475 mauritaniens, 25 migrants 

 

231 ne  savent ni lire ni écrire, 87  études 

primaires, 124 secondaires, 58 BAC et plus 
 

100 avec le pular comme langue  parlée courante, 

250 le hassania, 50 le wolof, 40 le soninké, 60 

    autres langues 

ROSSO 

 

 

            500  
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DES RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE DE 

PERCEPTION DE LA JUSTICE DE 2012 

CONCLUSIONS 

 
  Déficit en informations statistiques sur l’activité judiciaire 

 

 

 

Taux élevé d’ignorance par les usagers des procédures juridiques et des améliorations in-

troduites 

 

 

 Absence quasi complète de toute politique de communication efficace 

 

  

 61,7% des usagers et 58,3% des non usagers sont globalement insatisfaits.  Le domaine 

civil est jugé plus satisfaisant que le pénal et le commercial 

 

  

Difficultées pour les justiciables: confiance en la justice, accès à la justice, fonctionne-

ment de la justice 

 

  

Plus de 82% des justiciables préfèrent recourir à un  accord entre parties au lieu d’aller au 

procès 

 

  

Élevé taux d’insatisfaction vis-à-vis du personnel judiciaire 

 

 

 

78,7% des usagers et 84,1% des non usagers regrettent quil n’y ait pas d’aide judiciaire 

 

 

La disponibilité des magistrats et des greffiers est perçue comme défaillante par un 

nombre important de justiciables 

 

 

Les infrastructures, équipements et ressources humaines sont perçus comme insuffisants 

 

 

 

Attentes et opinions par rapport à la justice formulées par les justiciables: avoir accès à 

une justice réelle et juste; appliquer et respecterl a loi; améliorer la confiance en la 

justice; améliorer, réformer, renforcer, réviser et redresser le service public de la justice 
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CONFLITS  

 

 Quel est le dernier problème judiciaire que vous avez eu?           

 

 

 

892 personnes, soit 36 % des enquêtés disent avoir déjà eu au moins un problème judiciai-

re.  

 

 

 

En matière de justice, les besoins rapportés par les mauritaniens se situent dans des zones 

semblables à celles occupées par les pays de la sous région. Au Mali, par exemple, 30% de 

la population a connu au moins un problème de justice entre 2010 et 2014 (HiiL 2014). La 

raison de ce faible taux peut être due à un indice élevé de résolutions des conflits entre les 

parties mais aussi à un manque de confiance de la population envers la justice.  

 

Parmi les personnes ayant eu au moins un problème on retrouve: des contentieux fonciers 

(210), des cas de délin-

quance (130), des 

contentieux commer-

ciaux (107) et des 

conflits familiaux (117).  

 

Le foncier est une ques-

tion sensible en Maurita-

nie, spécialement à partir 

de la reforme issue de 

l’ordonnance 83-127 de 

5 juin 1983 (pour une 

lecture détaillée du pro-

blème foncier, voir 

CHOPLIN et OULD 

BAH, 2018).  

 

À Nouadhibou le problème le plus récurrent est la délinquance (48); nous nous devons éga-

lement de citer les cas de conflit de pêche artisanale (16), en sa totalité cités à Nouadhibou. 

À Gorgol, à Trarza et à Hodh El Chargui ce sont les contentieux fonciers que l’on retrouve 

le plus fréquemment, avec 56, 38 et 61 cas rapportés respectivement. Nous tenos à attirer 

l’attention sur les cas de vol de bétail à Hodh El Chargui (25). À Nouakchott nous avons 

mis en évidence les contentieux commerciaux (30) suivis de près par les problèmes de dé-

linquance (28) et le vol d’objets de technologie (21). La délinquance est donc un problème 

que l’on retrouve de façon significative dans les deux grandes villes du pays. 

 

13

124

13

117

16

107

210

130

72

1

54

5
30

Types de problèmes judiciaires
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CONFLITS  

 

Quels sont vos problèmes de nature juridique les plus urgents et les plus 

fréquents?  

 

889 des personnes enquêtées ont répondu à cette question. En termes quantitatifs, elles font 

référence en premier lieu aux problèmes liés à l’état civil (220), aux contentieux fonciers 

(167) et aux conflits familiaux (168).  

 

En croisant avec les données géographiques le problème cité de l’état civil, nous consta-

tons que Trarza (90) 

et Gorgol (52) sont les 

lieux où ce problème 

a été le plus évoqué.   

 

La Mauritanie fonde 

son état civil sur les 

dispositions de son 

code du Statut Person-

nel, qui rentre en 

contradiction avec le 

principe d’égalité. En 

plus, les états civils 

antérieurs à 1998 ont 

été invalidés, et de ce 

fait beaucoup de mau-

ritaniens se sont vus 

prives d’accéder à l’é-

tat civil. Dans son étu-

de menée pour le Pro-

jet État de Droit, Ma-

riem Baba Ahmed dé-

ploie une classifica-

tion des obstacles de 

l’enrôlement et l’état 

civil selon ses causes: 

l’environnement so-

cioculturel, la loi, les 

dysfonctionnements 

de l’appareil étatique 

et la politique (BABA 

AHMED, 2018).   

 

 

 

47

127

168

34

167

82

220

9
26

9

Problèmes juridiques urgents et 
fréquents

Dakhlet  
Nouadibou

44

Gorgol
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2
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90

0
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40
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CONFLITS  

 

Quelle a été la première démarche pour résoudre votre problème? Si vous 

n’avez pris aucune mesure, pour quoi?   

 

964 des personnes enquêtées ont entrepris des démarches pour résoudre un problème. Le 

reste de l’échantillonnage n’a initié aucune démarche, mais nous ne savons pas si c’est par  

absence de problèmes ou immobilité. 

 

Si nous centrons notre attention sur ceux qui ont été actifs, la première action entreprise a 

été d’aller à la police (34%), et ensuite aller à la justice (25%). En s’appuyant sur la famille 

(8%), l’enquêté montre l’importance du groupe de parenté dans la société mauritanienne. 

 

Un pourcentage important de 

réponses est rassemblé sous 

le titre “autres” (31%). Sur 

un plan statistique la fré-

quence de chacune de ces 

réponse est insignifiante.  

 

Nous avons estimé intéres-

sant pour l’enquête de croi-

ser les données avec deux 

critères: la compréhension de 

l’arabe et le genre. Le pour-

centage d’hommes et de 

femmes ne comprenant pas 

l’arabe et qui, suite à un 

conflit passent par la police est le même que les données générales (34%). On note une lé-

gère prédominance de fem-

mes (18%) face aux hommes 

(16%). Une donnée attire 

l’attention; en effet parmi 

ceux qui ne comprennent pas 

l’arabe le pourcentage de 

personnes qui font appel à la 

parenté est de 12% (7% de 

femmes et 5% d’hommes). 

Ce chiffre de 12% est le mê-

me que celui des étrangers 

qui font appel à la famille 

après avoir un conflit juridi-

que. 

 

 

25%

8%

31%

2%

34%

justice les parents Autre gendarmerie Police

Première démarche

10%

7%

15%

0%

18%
15%

5%

13%

0%

16%

justice les parents Autre gendarmerie Police

Première démarche de ceux qui 
ne comprennent pas l'arabe

non - Femme non - Homme
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CONFLITS  

 

Pensez-vous recourir à la justice officielle en cas de litige? Si non, pour-

quoi?  

 

 

 

Parmi les répondants à cette question (1969), 71%  ont formulé une réponse positive. Dans 

les 29% ayant répondu le contraire, on peut mettre en évidence 21% d’entre eux qui disent 

ne pas croire en la justice. Ils n’ont pas, 

donc, de confiance en la justice.  

 

 

Si nous mettons en évidence la nationalité des enquêtés, nous pouvons observer une légère 

différence dans les motifs donnés par les étrangers pour ne pas souhaiter recourir à la justi-

ce officielle: 24%  disent ne croire à la justice officielle, soit 5% plus que les mauritaniens 

seuls. 

 

24% des parlants wolof disent ne pas croire à la justice officielle et n’envisagent pas d’y 

recourir. Le pourcentage est de 22% chez les parlants soninké, de 19% pour les parlants 

poular et 18% pour les parlants hassania.  

 

7% 3%
19%

71%

Non. Aucun 
motif

Non. Autre 
motif

Non. Je ne 
crois pas à la 

justice

Oui

Volonté recourrir justice 
officielle

1% 5%
24%

70%

7% 3%
19%

71%

Non. Aucun 
motif

Non. Autre 
motif

Non. Je ne crois 
pas à la justice

Oui

Volonté recourrir justice 
officielle selon nationalité

autre mauritanienne

7% 3%

18%

72%

6% 3%

19%

72%

6% 4%

22%

68%

7%
1%

24%

68%

Non. Aucun motif Non. Autre motif Non. Je ne crois pas à la 
justice

Oui

Volonté recourrir justice officielle selon 
langue parlée

Hassania Poular soninké wolof
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ACCÈS À L’INFORMATION  

 

Où avez-vous cherché des solutions suite à votre problème?  

 

 

Face à un problème, la majorité des répondants (36%) reste passive au moment de chercher 

des solutions et d’accéder, donc, à l‘information. Parmi ceux qui font des recherches, 20% 

disent se diriger auprès de la justice. Si nous prenons en compte l’administration étatique 

(représentée ici par la justice, la commune, la gendarmerie, le hakem et la police), elle re-

çoit 44% des chercheurs de solutions suite à un problème judiciaire. Quoi qu’il en soit, la 

famille reste une source d’informations non négligeable avec son 9% de recherches. Les 

parlants de soninkés sont 

ceux qui font le plus recours 

à la famille, avec 15% des 

situations. 

 

Sûrement à cause des carac-

téristiques du réseau familia-

le chez les migrants, ceux-ci 

ne se dirigent aux parents 

que en 4% des cas. Leur dé-

marche s’inscrit plutôt dans 

le système étatique: 53% y 

cherche des solutions, dont 

34% moyennant la justice et 

19% la police. La différence 

de recherches de solutions 

vis-à-vis de la police suite à 

un problème judiciaire selon 

le critère de nationalité est 

abyssale; 20% pour les mau-

ritaniens, face à 34% pour 

les étrangers. 

 

La passivité de ceux qui ne 

comprennent pas l’arabe est 

de 37%, tandis que celle des 

étrangers est de 39%.  

 

Le critère de genre ne condi-

tionne pas significativement les données. Quant à l’âge, une petite différence chez ceux qui 

restent passifs: 38% des adultes, 34% des jeunes. 

 

 

 

9%

20%

36%

11%

2% 3% 4%

15%

Recherche des solutions 

9%
20%

36%

12%

2% 3% 4%
15%

4%

34%
39%

5%

19%

Recherche des solutions selon 
nationalité 

mauritanie migrant
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ACCÈS À L’INFORMATION  

 

Quelle personne ou organisation vous a fourni de l’information ou donné 

des conseils par rapport à votre problème?  

 

 

51% des enquêtés disent n’avoir reçu de l’information ou des conseils de quelconque. Il 

faut signaler le poids de la 

famille (13%) et des amis 

(4%), ainsi que la faiblesse 

de la police (7%), du hakem 

(2%) et de la justice (2%). 

Les réseaux personnels, 

donc, fournissent 11% des 

informations ou conseils, le 

même pourcentage que les 

acteurs étatiques. 

 

Si nous faisons un focus se-

lon la wilaya des répondants, 

une donnée ressort en parti-

culier: 78% des répondants 

de Nouakchott n’ont reçu de l’information ou des conseils de personne. 

 

 

 

 

7%

49%

20%
13%

2% 4% 2% 4%

Police Aucun Autre Famille hakem je ne 
sais pas 

justice Mes 
amis

Personne ou organisation qui a 
fourni de l'information

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

Aucun Autre Famille hakem je ne sais pas justice Mes amis

Personne ou organisation qui a fourni de 
l'information selon wilaya

Dakhlet  Nouadibou Gorgol Hodh El chargui Nouakchott Trarza
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ACCÈS À L’INFORMATION  

 

Où est-ce que vous pensez pouvoir trouver les sources d’information léga-

les?  

 

La majorité des répondants ignore où trouver des informations juridiques. Ainsi, 22% des 

réponses sont vides et 21% des enquêtés déclarent ne savoir pas où trouver ces informa-

tions. L’impact direct de cet-

te ignorance est un éloigne-

ment du justiciable de la jus-

tice. Rappelons que selon 

Haimoud Ramdan le disfonc-

tionnement su système juri-

dique en Afrique est dû au 

double éloignement géogra-

phique et culturel. 

 

Mise à part les réponses 

quantitativement no signifi-

catives regroupés sous 

« Autres », 12% des répon-

dants pensent trouver les 

sources d’information légales au près de la justice, tandis que 9% au prés de la police. Une 

donnée nous surprend: le 6% des personnes qui croient pouvoir trouver les informations 

aux médias (4% radio, 2% télévision); il s’agirait donc d’une recherche passive condition-

née par les contenus programmés dans ces médias. 

 

Selon le critère de genre, les femmes ont été moins réactives à cette question que les hom-

mes (27% d’absence de réponse parmi les femmes, face à 23% parmi les hommes). Elles 

auriez une mineure tendance d’aller à la police chercher des informations (8% face à 10% 

des hommes) et elles feraient plus de recherches passives au sein des médias (6% face à 

5% des hommes). 

12%

25%
22%

5%

1%

21%

9%

4%
2%

Où trouver l'information

12%

27%

19%

5%
1%

22%

8%
4% 2%

12%

23% 22%

5%
1%

23%

10% 3%
2%

Où trouver l'information selon 
genre

Femme Homme
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ACCÈS À L’INFORMATION  

 

Si vous avez cherché de l’information légale, est-ce que cette source d’infor-

mation a été utile et compréhensible?  

 

 

886 personnes ont répondu cette question et ont, donc, cherché de l’information. Pour 82% 

de ces justiciables l’information trouvé a 

été utile et compréhensible. 

 

Si nous tenons en compte le critère de 

compréhension de l’arabe, le taux de satis-

faction descend à 76% pour ce qui ne le 

comprennent pas, tandis que 85% de ceux 

qui le comprennent sont satisfaits avec les 

informations trouvées. La donnée se rap-

proche beaucoup si nous analysons les 

données selon le critère de compréhension 

du français: 77% de ceux qui ne le com-

prennent pas ont trouvé des infor-

mations utiles et compréhensibles,  

face au 87% de ceux qui compren-

nent cette langue. 

 

Selon le niveau de formation des 

répondants, ceux qui ont atteint 

des études secondaires sont ceux 

qui ont dit en majeur proportion 

que l’information s’est avéré utile 

et compréhensible (89%). À l’ex-

trême opposé nous trouvons le 

profil des personnes ayant atteint 

le niveau scolaire primaire (76%). 

 

Par wilaya, la majeure frustration 

quant à l’utilité et compréhensibi-

lité des information légales cher-

chées apparait à Nouadhibou 

(61%), tandis qu’à l’opposé nous 

trouvons Trarza (94%). 

 

 

 

 

 

Autre
18%

Oui
82%

Source information utile et 
compréhensible

16%

84%

19%

81%

24%

76%

11%

89%

Autre Oui

Source information utile et 
compréhensible selon niveau 

formation

bac et + ne sait ni lire ni écrire Primaire secondaire

39%
61%

9%

91%

11%

89%

18%

82%

6%

94%

Autre Oui

Source information utile et 
compréhensible par wilaya

Dakhlet  Nouadibou Gorgol

Hodh El chargui Nouakchott

Trarza
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ACCÈS À LA JUSTICE   

 

Vous estimé que le temps consacré par la justice officielle mauritanienne à 

la résolution d’un problème est… 

 

 

 

 

62,8% de nos 

répondants esti-

ment que le 

temps consacré 

par la justice 

officielle mau-

ritanienne à la 

résolution d’un 

problème est 

long.  

 

Si nous faisons 

une lecture par wilayas, à Nouakchott 57,6% des enquêtés estiment que le temps est long, 

tandis que la chiffre monte jusqu’à 69,4% à Kaédi.  

 

80,6% des peronnes de Néma ayant le poular comme langue maternelle estiment le temps 

long, tandis que 56,0% des personnes de Nouakchott ayant le wolof comme langue mater-

nelle croient que la procédure est longue. 

 

La lenteur est un facteur qui marginalise des justiciables, parmi lesquels il y a lieu de men-

tionner le profil du parlant de poular habitant Néma. 

 

Selon des recherches menées au Sénégal, les justiciables citent aussi la durée excessive des 

procédures judiciaires comme un des principaux griefs (SAMB, 2014). 

 

Les justiciables qui saisissent la justice coutumière, incarnée par le mouslih, ont d’habitude 

affaire à des itinéraires assez plus rapides que ceux auxquels ils peuvent se soumettre dans 

le cadre de la justice étatique. Nous avons vu, lors de recherches précédentes (ALONSO 

CABRÉ, 2016) que la résolution juridique d’un accident de circulation avec dégâts hu-

mains peut être réussie en trois jours par la voie coutumière, tandis que le temps serait 

beaucoup plus dilaté dans le cadre de la voie étatique et dans ce délai d’incertitude les par-

ties pourraient régler les comptes entre elles en appliquant la vengeance. 

 

 

 

10%
27%

63%

Court Moyen Long

Temps consacré pour la résolution d'un 
problème
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ACCÈS À LA JUSTICE   

 

Dans quelle mesure pensez-vous qu’une procédure judiciaire en Mauritanie 

peut être frustrante pour les justiciables? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

57% des répondants pensent que les procédures judiciaires en Mauritanie sont frustrantes. 

Le chiffre n’est pas significativement différente selon le critère de genre ni selon le niveau 

de formation, mais si selon la langue maternelle (65% pour le poular face à 46% pour le 

hassania) et selon la nationalité (56,3% des mauritaniens face à 66,7% des migrants). 

 

 

 

 

 

12%

30%

57%

1%

satisfaisante normale frustrante Ne se prononcent pas

Procédure judiciaire
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ACCÈS À LA JUSTICE   

 

Estimez-vous que les justiciables peuvent exprimer leur point de vue au 

cours d’un procès? 

 

 

 

58% des répondants pensent que le 

justiciable peut exprimer son point 

de vue au cours d’un procès. Même 

si c’est la majorité, le 40% de ré-

pondants qui estiment le contraire 

est assez inquiétant car elle atteste 

que si bien les justiciables sont au 

centre du processus judiciaire, ils 

ont l’impression, bien trop souvent, 

de ne pas pouvoir exprimer leur 

point de vue au cours d’un procès.  

 

En ce qui concerne cette question, la différence est remarquable selon le critère de forma-

tion. 66,4% de ceux qui ont le BAC et plus pensent que le justiciable peut bien s’exprimer, 

tandis que le chiffre tombe à 55% pour ceux qui ne savent ni lire ni écrire. 

 

Si nous lisons les résultats selon le critère de langue maternelle, le ressenti de ceux qui 

usent habituellement le soninké est assez favorable (68%), tandis que ceux qui parlent le 

poular estiment la faculté d’expression du justiciable mineure (53%). 

 

 

 

 

 

58%

40%

1%

Oui Non Ne se prononcent 
pas

Exprimer son point de vue
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ACCÈS À LA JUSTICE   

 

Pensez-vous que lors d’un procès les mêmes règles s’appliquent de manière 

équitable aux deux parties? 

 

 

 

59% des répondants nient le princi-

pe d’équité dans les procès. 

 

Voyons les résultats si nous décom-

posons et décortiquons les données. 

Selon le critère de genre, les hom-

mes (61% de « Non ») sont plus cri-

tiques que les femmes (57% de 

« Non »). Par nationalité, le ressenti 

des étrangers (63% de « Non ») est 

plus éloigné de celui des maurita-

niens (59% de « Non ») en ce qui 

concerne l’équité. Si nous nous fo-

calisons sur ceux qui ne comprennent pas l’arabe, 62% pensent que les règles ne s’appli-

quent pas de manière équitable lors d’un procès; le pourcentage n’est que de 56% pour 

ceux qui ne comprennent pas le français. 

 

La différence devient remarquable quand nous faisons une lecture selon le critère de langue 

parlée couramment. Dans tous les cas le manque d’équité est majoritaire, mais les nuances 

sont significatives: pour le parlant hassaniia (50% de « Non ») ce manque est plus évident 

que pour le parlant de soninké (67%), de poulaar (69%) ou de wolof (72%). 

 

 

 

 

39%

59%

2%

Oui Non Ne se prononcent 
pas

Equité aux deux parties



 22 

 

ACCÈS À LA JUSTICE   

 

Pensez-vous que la corruption existe dans le milieu de la justice? Si oui, 

comment se manifesterait-elle? 

 

69% de la population enquêtée croit 

que la corruption a sa place dans le 

milieu de la justice. 

 

La corruption est très dénoncée en 

Mauritanie et en Afrique de l’Ouest 

en général. Selon la Banque Mon-

diale (BANQUE MONDIALE, 

2005) la corruption dans le système 

judiciaire mauritanien se manifeste-

rait par un accès sélectif à la justice, 

une manipulation des faits, une cé-

lérité dans le traitement de certains cas ainsi que des coûts cachés. Ceci dit, la population 

dénonce la corruption mais elle s’y accommode aussi, soit en la tolérant, soit en l’utilisant 

pour son bien. La justice fait peur aux usagers, et elle génère aussi un sentiment d’incerti-

tude et d’insécurité; M. Tidjani Alou en numéro les causes de cette peur: 1) de par son opa-

cité et complexité des règles la justice est distante; 2) la pluralité des normes juridiques 

crée une confusion dans la détermination du droit à appliquer; 3) la faible couverture judi-

ciaire se traduit par un accès peu équitable; 4) le système judiciaire se caractérise par sa 

lenteur (ALOU, 2007). 

 

Nous pouvons différencier la grande corruption de la petite. La grande concerne les hauts 

nivaux de la fonction publique, tandis que la petite est celle qui se met en place au quoti-

dien moyenant des commissions, des gratifications, des pistons, des retributions indues 

d’un service publique, des tributs, l’utilisation de matériel public pour des fins privés, des 

détournements (ASSOCIATION TUNISIENNE DES CONTROLEURS PUBLICS, 2015; 

BLUNDO, 2001). Le grand souci est que ladite petite corruption est systémique et banali-

sée en Afrique de l’Ouest et que, concernant le système judiciaire, elle éloigne la justice de 

sa fonction d’assurer des régulations sociales essentielles. Cette corruption judiciaire est 

possible en partie à cause des mauvaises conditions de travail judiciaire et aux contraintes 

structurelles auxquelles les justiciables doivent faire face (ALOU, 2007). 

 

Les enquêtés qui pensent que la corruption existe dans le milieu de la justice en Mauritanie 

ayant répondu oui ont précisé, en sa majorité, qu’elle s’exprimerait par le favoritisme dont 

certains tirent parti. 

 

69%

30%

1%

Oui Non Ne se prononcent 
pas

Corruption dans la justice
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EXPÉRIENCE DES JUSTICIABLES USAGERS  

De l’univers de 2500 enquêtés, 764 ont été usagers, ont été plaideurs devant la justice offi-

cielle. 

 

Parmi eux, 387 hommes et 377 femmes; 329 adultes et 435 jeunes; 51 enquêtés à Nouak-

chott, 38 à Kaédi, 203 à Rosso, 301 à Néma et 171 à Nouadhibou.  

 

 

On vous a expliqué vos droits de façon à ce que vous les ayez compris? 

 

 

62% des enquêtés n’ont pas compris 

leurs droits lors de leur expérience 

en tant qu’usagers.  

 

Selon la langue parlée couramment, 

les parlants soninké (68%) sont 

ceux qui ont moins compris leurs 

droits. 

 

Si nous prenons les personnes qui 

ne comprennent pas l’arabe le taux 

d'incompréhension des droits est 

aussi plus élevé que le pourcentage  

correspondant aux données généra-

les: 67% face à 62%. 

 

 

 

 

6%
1%

62%

31%

Autre Je ne sais pas Non Oui

Compréhension des droits

7%
1%

59%

33%

5%
1%

66%

29%

4% 1%

68%

27%

10%

0%

61%

30%

Autre Je ne sais pas Non Oui

Compréhension des droits selon langue parlée

Hassania Pular soninké wolof
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EXPÉRIENCE DES JUSTICIABLES USAGERS  

 

Est-ce que la procédure a été claire? Si non, pour quoi? 

 

 

 

61% des usagers estiment que la 

procédure dans laquelle ils se sont 

vu impliqués a été claire. Parmi le 

39% d’usagers qui estiment que la 

procédure n’a pas été claire, la plu-

part justifient leur avis en disant 

qu’elle a été incompréhensible.  

 

La différence entre genre n’est pas 

remarquable. Pourtant, elle l’est si 

nous prêtons attention au critère de 

la langue maternelle: tandis que 

68% des parlants de hassaniya esti-

ment que la procédure a été claire, le pourcentage descend jusqu’au 43% pour les usagers 

dont le wolof est la langue maternelle. Cette dernière donnée est la même que dans le cas 

des migrants: 43% des usagers migrants, face à 62% des usagers mauritaniens, estiment 

que la procédure a été claire. 

 

La différence est aussi notable selon l’aspect géographique. Tandis qu’à Néma le 76% des 

usagers ont estimé la procédure claire, le chiffre baisse à 45% à Rosso. En croisant ces 

données avec celles du critère de langue maternelle, et en tenant compte de la prédominan-

ce du hassaniya comme langue parlée à Néma et du poids des langues de raconte non arabe 

à Rosso, nous pouvons affirmer que la langue parlée de l’usager joue un rôle majeur dans 

la perception de la clarté de la procédure. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

61%

39%

Oui Non

Clarté procédure
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EXPÉRIENCE DES JUSTICIABLES USAGERS  

 

Est-ce que pensez-vous que la procédure a été neutre? Si non, pour quoi? 

 

 

 

Une procédure est neutre si elle est publi-

que, aspect qui permet un contrôle du juge, 

et si les arguments de celui-ci ont pu être 

discutés de façon contradictoire.  

 

62% des usagers enquêtés considèrent que 

leur procédure a été neutre. 

 

Par genres, si bien 57% des hommes esti-

ment leur procédure neutre, le chiffre atteint 

67% pour les femmes. 

 

Les usagers qui ne savent ni lire ni écrire ont considéré leur procédure plus neutre que ceux 

qui ont des études secondaires: 63% face à 56%.  

 

De nouveau, le critère de la langue parlée révèle des différences dignes d’être remarquées: 

si pour 70% des parlants de hassaniia la procédure a été neutre, le pourcentage n’est que de 

40% pour ceux qui ont le wolof comme langue habituelle. Bien que un peu moins accen-

tuée, la différence est sensible aussi selon la nationalité: 62% des usagers mauritaniens es-

timent leur procédure neutre, tandis que parmi les usagers migrants le chiffre baisse à 50%.   

 

Dans trois contextes géographiques (Nouadhibou, Nouakchott et Néma), la procédure a été 

perçue par les usagers comme neutre (57%, 59% et 82% respectivement), tandis que dans 

deux des contextes faisant partie de l’enquête (Rosso et Kaédi), la procédure a été perçue 

comme non neutre (43% et 26% respectivement de réponses affirmatives). 

 

La raison dominante que les usagers qui ne pensent pas que la procédure ait été neutre ont 

fait valoir est la corruption. 

 

 

 

 

62%

35%

3%

oui non Ne se 
prononcent pas

Neutralité procédure
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EXPÉRIENCE DES JUSTICIABLES USAGERS  

 

Est-ce que le problème a été résolu? 

 

 

 

 

Le problème de 60% des usagers 

enquêtés a été résolu. 

 

La différence de taux de résolution 

par genre ou par âge n’est pas nota-

ble.  

 

L’écart se produit à nouveau lors-

que nous faisons attention au critère 

de la langue parlée couramment. 

Tandis que pour les parlants de has-

saniia 66% des cas ont été résolus, pour ceux qui parlent poulaar le pourcentage de résolu-

tion n’est que de 49%.  

 

Le niveau de formation est aussi un élément de divergence concernant la perception de la 

résolution des problèmes. 56% des usagers ayant le BAC et plus considèrent que leur cas a 

été résolu, face à 61% des usagers ayant reçu une instruction de niveau primaire. 

 

La nationalité des usagers devient un critère aussi déterminant dans l’analyse du pourcenta-

ge de résolution de cas: 60% pour les mauritaniens, face à 48% pour les migrants. 

 

 

 

 

 

60%

38%

2%

oui non Ne se prononcent 
pas

Résolution du problème
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EXPÉRIENCE DES JUSTICIABLES USAGERS  

 

Pensez-vous que le verdict était fondé sur des informations précises? 

 

 

 

La majorité des enquêtés (49%) pensent 

que le verdict a été basé sur des informa-

tions documentées.  

 

 

Des différences remarquables ressortent 

quand nous faisons une lecture selon la na-

tionalité: 50% des mauritaniens pensent 

que des informations précises étaient à la 

base du verdict, tandis que le chiffre chute 

à 32% pour les étrangers. 

 

De même, le critère de la langue couramment parlée crée aussi des nuances: à un extrême, 

54% des parlants hassania pensent que le verdict était fondé sur des informations précises, 

tandis qu’à l'extrême opposé il n’y a que 30% des parlants wolof qui partagent cet avis. 

Pour les parlants de soninké et de poulaar, le pourcentage est de 50% et 43% respective-

ment. 

 

 

 

 

49% 44%

8%

Oui Non Ne se prononcent 
pas

Verdict fondé sur des 
informations précises 
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EXPÉRIENCE DES JUSTICIABLES USAGERS  

 

Vous pensez que l’argent que vous avez dépensé pour résoudre le problème 

est… 

 

 

34% des enquêtés usagers estiment que le 

montant dépensé pour résoudre leur problè-

me a été trop élevé. À ce titre, rappelons 

que l’article 6 de l’Ordonnance n° 2007-

012 du 8 février 2007 portant organisation 

judiciaire prévoit que “La justice est 

gratuite, sous réserve des droits de timbre et 

d’enregistrement, des émoluments des 

auxiliaires de justice et des frais effectués 

pour l’instruction des affaires ou 

l’exécution des décisions judiciaires “. 

 

 

Quelles sont, d’après vous, les plus grandes dépenses réalisées?  

 

 

La corruption (37%) occupe le rang de pre-

mière dépense de nos usagers pour résoudre 

le problème. En deuxième lieu, les frais 

d’avocat (23%). 

 

Comme le souligne M. Tidjani Alou dans 

son étude sur la corruption dans le système 

judiciaire, basée sur des données empiri-

ques au Niger, au Bénin et au Sénégal 

(ALOU, 2007), l’imaginaire collectif esti-

me que les décisions de justice s’achètent. 

Conséquemment, la corruption est devenue une démarche courante pour les usagers qui 

veulent faire avancer leurs dossiers, surtout pour ceux qui sont pas bien entourés ni bien 

recommandés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

27%
35% 34%

4%

peu acceptable trop Ne se 
prononcent 

pas

Argent dépensé

16%

37%

23%

7%

17%

Autre Corruption Frais d'avocat Frais de 
dossiers

Je ne sais pas 

Plus grandes dépenses réalisées
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LE MOUSLIH  

 

Est-ce que vous avez résolu des problèmes par la voie coutumière? Si oui, 

lesquels? 

 

Le mouslih c’est l’autorité qui rend possible le ṣulḥ, c’est-à-dire, la réconciliation entre les 

parties.  Au delà du simple règlement de litige, toute réconciliation vise théoriquement à 

rétablir l’harmonie au sein des tissus sociaux déchirés. En 1965 l’état mauritanien a pris 

une circulaire (nº 1135/65) qui crée l’institution de cette autorité morale. L’ordonnance nu-

méro 2007-012 du 08 février 2007 portant organisation judiciaire précise, dans l’article 58, 

que le président du tribunal de la moughatâa peut valider le règlement amiable des diffé-

rends réalisé par les mouslih en dehors de toute procédure judiciaire. Le statut et les com-

pétences de ces mouslih sont déterminés par décret. Aujourd’hui en Mauritanie les mouslih 

nommés par le Ministère coexistent avec ceux qui ont été élus par la communauté.  

 

À niveau globale, 55% de nos répondants ont résolu des problèmes en recourant à un mou-

slih.  

 

Nous observons une légère différence selon le genre:  56% d’hommes face à 53% de fem-

mes, ainsi que selon le critère d’âge: 52% d’adultes face à 56% de jeunes.  

 

En concentrant notre attention sur la langue maternelle, nous remarquons que les parlants 

de wolof sont ceux qui font 

le plus appel à la conciliation 

du mouslih (58%), tandis que 

ceux qui parlent hassaniya se 

situent à l’extrême opposé 

(54%). 

 

Les conflits familiaux repré-

sentent la majeure partie 

(53%) des problèmes résolus 

par les enquêtés en recourant 

au mouslih, suivis d’autres 

problèmes individuellement 

non significatives à niveau 

quantitatif (31%), des 

conflits fonciers (11%) et des vols de bétail (2%). Les contentieux fonciers et les conflits 

familiaux font partie des types de problèmes judiciaires les plus évoqués à la question 9 

(Quel est le dernier problème judiciaire que vous avez eu?). Or, il y apparaissent aussi la 

délinquance et les contentieux commerciaux, que nous ne trouvons pas entre les problèmes 

les plus résolus par le conciliateur. Nous en tirons, donc, que ces deux derniers ne sont 

guère traités par le mouslig. 

 

Lors d’une étude sur la place et le rôle du mouslih menée en 2016 (ALONSO CABRE, 

31%

4%

53%

11%

2%

Oui. Autre Oui. Bagarre Oui. Conflit 
familial

Oui. Conflit 
foncier

Oui. Vol de 
bétail

Problèmes résolus par la voie 
consuetudinaire
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LE MOUSLIH  

2018), nous avons constaté que 52% des enquêtés avaient dit avoir fait recours à un mou-

slih pour résoudre un conflit. La plupart des problèmes traités soulignés ont été les conflits 

familiaux, suivis des litiges fonciers. Ces révélations coïncident avec la présente enquête. 

31%

4%

53%

11%

2%

Oui. Autre Oui. Bagarre Oui. Conflit 
familial

Oui. Conflit 
foncier

Oui. Vol de 
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Problèmes résolus par la voie 
consuetudinaire
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LE MOUSLIH 

 

Pourquoi avez vous préféré (ou croyez vous que les gens préfèrent) la justi-

ce coutumière face à l’officielle? 

 

La durée et le coût de la justice coutumière sont perçues comme mineures que celles de la 

justice officielle. Cela explique que 32% des enquêtés disent préférer, ou croire que les 

gens préfèrent, la justice coutumière face à l’officielle car elle est moins longue et moins 

couteuse. Rappelons que 63% des justiciables pensent que le temps consacré par la justice 

officielle mauritanienne à la résolution d’un problème est long (question 17). 

 

Dans ce sens, nous avons vu dans le cadre d’une recherche sur la résolution juridique des 

accidents de circulation en Mauritanie (ALONSO CABRÉ, 2016) qu’un problème de telle 

nature peut être résolu par la voie coutumière en 5 jours, tandis que le délai serait beaucoup 

plus long par la voie de la justice étatique. 

 

17% donnent comme 

raison la simplicité et 

la pratique; nous de-

vons faire la liaison 

entre cette donnée et 

l’impression de l’usa-

ger comme quoi il est 

actif dans la résolu-

tion et qu’à tout mo-

ment il sait ce qu’il va 

se passer. 

 

Selon les actes du col-

loque “La réforme des 

systèmes de sécurité et de justice en Afrique Francophone”, qui eut lieu à Lomé en 2009, la 

population de l’Afrique francophone estime que la justice coutumière est légitime et acces-

sible, en bonne partie grâce au degré de compréhension de ce type de justice par les usa-

gers (DU BOIS DE GAUDUSSON, 2014).   

 

Nous nous devons aussi à citer le 8% des personnes pour qui le fait que la justice coutu-

mière facilite un arrangement entre les parties est important. En effet, au moins en théorie, 

la réconciliation permet qu’aucune des parties sente de la frustration.  
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pratique

Raison choix justice consuetudinaire



 32 

 

EFFICACITÉ JUSTICE OFFICIELLE FACE À DES 

GRANDS PROBLÈMES 

 

Quelles sont les priorités qui devraient être traitées par la justice maurita-

nienne? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

55% des enquêtés sont frustrés par le distancement entre  la loi écrite et son application. Ils 

considèrent donc prioritaire d’appliquer la loi. 

 

L’égalité (13%) et la corruption (5%) sont des caractéristiques du système judiciaire que 

les enquêtés voudraient voir traitées et améliorées. 

 

La plupart de priorités cités concernent des caractéristiques abstraites de la justice. Toute-

fois, deux conflits apparaissent sur la classification: la délinquance (4%) et le divorce 

(2%). La présence du second peut s’expliquer par le taux élevé de divorces en Mauritanie, 

et le premier peut s’expliquer par sa médiatisation ces derniers temps. Les répondants de 

Nouakchott ont donné une majeur importance pour traiter la délinquance (10%), parmi que 

Nouadhibou est la wilaya des personnes qui croient que l’application de la loi (63%) et la 

corruption (7%) sont des priorités à traiter. 
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EFFICACITÉ JUSTICE OFFICIELLE FACE À DES 

GRANDS PROBLÈMES 

 

Comment imaginez-vous un système de justice idéale en Mauritanie? 

 

 

65% des enquêtés ayant répondu à cette question imaginent un système de justice idéale en 

Mauritanie neutre et équita-

ble. Rappelons que face à la 

question 20 (“Pense-vous 

que lors d’un procès les mê-

mes règles s’appliquent de 

manière équitable aux deux 

parties?”), 67% des person-

nes ont donné une réponse 

négative. 

 

Par langue parlée, le plus re-

quérants de neutralité et d’é-

quité sont les parlants sonin-

kés (70%), tandis que les 

parlants hassania (13%) et 

wolof (13%) sont les plus nombreux à imaginer la justice idéale sans corruption. 
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EFFICACITÉ JUSTICE OFFICIELLE FACE À DES 

GRANDS PROBLÈMES 

 

Est-ce que le champ religieux relève du domaine de la justice? 

 

 

 

Selon l’avis de 72% des répondants, le champ religieux relève du domaine de la justice.  

 

Par critères, la différence la plus flagrante 

émerge quand nous croisons les données 

avec la compréhension du français: 67% 

de ceux qui ne comprennent pas le français 

pensent que le champ religieux doivent 

être régulés par la justice, tandis que le 

pourcentage monte à 79% parmi ceux qui 

comprennent le français. 

 

Par wilaya, Nouadhibou est la plus réticen-

te à l’ingérence de la justice dans le reli-

gieux (49% de réponses négatives), tandis 

que Trarza est le plus favorable au chevau-

chement de la sphère juridique et la reli-

gieuse.  

 

 

 

 

 

 

28%

72%

Religion domaine justice

Non

Oui

33%
67%

21%
79%

Non Oui

Religion domaine justice 
par compréhension 

français

non Oui

49% 51%

24%

76%

23%

77%

22%

78%

18%

82%

Non Oui

Religion domaine justice par wilaya

Dakhlet  Nouadibou Gorgol Hodh El chargui Nouakchott Trarza
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EFFICACITÉ JUSTICE OFFICIELLE FACE À DES 

GRANDS PROBLÈMES 

 

Pensez-vous que la justice mauritanienne est efficace face à ces sujets? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La délinquance, le statut personnel, l’état civil, les litiges fonciers et commerciaux, les ré-

fugiés de 59 et les séquelles de l’esclavage sont des grands problèmes transversaux en 

Mauritanie. Les enquêtés ont donné leur avis par rapport à l’efficacité de la justice à les 

traiter. Celui qui ressort le plus malmené c’est le sujet des réfugiés de 1989 (43% de « pas 

efficace »), suivi des séquelles de l’esclavage (42%).  

 

À titre de rappel, entre 1989 et 1991 des citoyens mauritaniens négro-africains, donc par-

lants notamment de wolof, pulaar et soninké, ont été expulsés vers le Sénégal et le Mali. 

En juin 2007 pour la première fois, soit 18 ans plus tard, les autorités mauritaniennes ont 

reconnu l’existence de ces milliers de refugiés mauritaniens au deux pays voisins. En jan-

vier de 2008 le Haut Commissariat des Réfugiés a initié le rapatriement de ces réfugiés 

(FRESSIA, 2008). Voyons les résultats de l’enquête selon le critère de la langue couram-

ment parlée: 60% de parlants de pulaar, 58% de parlants de soninké, 47’6% de wolof et 

32% de hassaniia pensent que le traitement de la justice officielle par rapport à ce grand 

problème n’est pas efficace. Cette réponse n’est pas la majoritaire seulement pour les par-

lants de hassaniia, dont 53% pensent que le traitement de la justice des réfugiés de 1989 est 

normalement efficace. Certainement c’est un sujet qui interpelle moins ce secteur de la po-

pulation.  

État civil

Délinquance

Statut 
personnel

Séquelles 
esclavage

Litiges fonciers

Litiges 
commerciaux

Réfugiés 89

Justice officielle et grands problèmes

Pas efficace 

normalement efficace

très efficace
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EFFICACITÉ JUSTICE OFFICIELLE FACE À DES 

GRANDS PROBLÈMES 

La question de l’esclavage reste un sujet difficile en Mauritanie. Cette pratique a été offi-

ciellement abolie par la l’ordonnance no 081-234 du 9 novembre 1981 mais elle n’a été cri-

minalisé que 26 ans plus tard, avec la loi n° 2007-048 du 3 septembre 2007. Ce texte a été 

abrogé et durci par la loi n° 052/15 du 12 août 2015, qui érige l’esclavage en crime contre 

l’humanité. La grand critique  de certains acteurs de la société à la gestion de ce problème 

est le manque d’application de la loi. Ce grand problème concerne tous les groupes sociaux 

de la Mauritanie, mais le cas de la société bidan (parlant de hassaniia) est le plus médiatisé. 

Par langue d’usage, 55% des parlants de pulaar, 54% des parlants de soninké, 50% des par-

lants de wolof et 32% des parlants de hassaniia pensent que la justice officielle n’est pas 

efficace face au problème des séquelles de l’esclavage. Cette réponse n’est pas la majori-

taire seulement pour les parlants de hassaniia, dont 53% pensent que le traitement de la jus-

tice de ce problème est normalement efficace.  
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INFORMATION FONCTIONNEMENT JUSTICE 

 

Quel, pensez-vous est le rôle de… 

 

 

 

Selon 59% des enquêtées, le rôle de 

l’avocat est de défendre ses clients. 

15% de l’échantillonnage ne connait 

pas le rôle de l’avocat. 

 

 

 

 

 

 

 

63% des répondants ne savent pas 

quelle est la fonction du magistrat. 

25% croient qu’il défend l’État (23% 

selon lesquels il défendrait l’admi-

nistration, et 2% selon lesquels il re-

présenterait l’État). 

 

 

 

 

 

 

 

 

La réponse majoritaire (65%) est re-

dondante: le rôle du juge serait de 

juger. Cet avis serait suivi de celui 

selon lequel le juge définit le juge-

ment (24%). 

 

 

1%

25%

59%

15%

Aucun Autre Défendre les 
clients

Je ne sais pas

Rôle avocat

5% 2% 3%

24%

2%

65%

Rôle juge

5% 6%

23%

63%

2%

Rôle magistrat
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INFORMATION FONCTIONNEMENT JUSTICE 

L’ignorance concernant 

la fonction du greffier est 

très élevée (71%). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le rôle de l’huissier est 

aussi méconnu que celui 

du greffier: 71% des per-

sonnes ne savent pas quel 

est son rôle. 

 

 

 

 

 

 

 

La plupart des enquêtés 

(49%) limitent le rôle du 

notaire à la sphère com-

merciale. Une bonne par-

tie (40%) ignorent sa 

fonction. 

8%
4% 1%

10%

71%

6%

Assistant de 
justice

Aucun Autre Écrire les PV Je ne sais 
pas

Secrétaire

Rôle greffier

5% 4% 3% 7%

71%

10%

Agent de la 
jusice

Aucun Autre Écrire les 
textes

Je ne sais 
pas

Secrétaire 
de justice

Rôle huissier

7%

40%

5%

49%

Autre Je ne sais pas Médiateur Noter les actes de 
vente et achat

Rôle notaire
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INFORMATION FONCTIONNEMENT JUSTICE 

La majorité de répondants 

(39%) ne savent pas ce que 

le mouslih est supposé fai-

re. 38% associent cette fi-

gure avec la réconciliation: 

médiateur (18%), celui qui 

fait des ententes (12%) et 

celui qui fait des arrange-

ments (8%). 

 

 

 

 

 

Le rôle de la gendarmerie 

est limité au contrôle des 

frontières (42%) et à la sé-

curité en générale (32%). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La plupart de fonctions 

avec lesquelles les enquêtés 

associent la police judiciai-

re sont vagues: sécurité 

(30%), police de justice 

(24%), arrêter les coupables 

(13%). 24% des répondants 

ignorent le rôle de la police 

judiciaire. 

 

Tout compte fait que l’in-

formation des enquêtés sur 

le rôle des acteurs de la jus-

tice reste très superficielle. 

 

 

22%

8%
12%

39%

18%

Autre Faire des 
arrangements

Faire des 
ententes

Je ne sais pas Médiateur

Rôle mouslih

15%

42%

11%

32%

Autre Couvrir les 
frontières

Je ne sais pas Sécurité

Rôle gendarmerie

13% 13%

24%

20%

30%

Arreter les 
coupables 

Autre Je ne sais pas Police de 
justice

Sécurité

Rôle police judiciaire
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INFORMATION FONCTIONNEMENT JUSTICE 

En tant que justiciable, quand est-ce que vous devez aller à… 

 

Savez-vous où se trouvent-ils les plus proches?  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La majorité de répondants (49%) pensent que le justiciable doit aller au tribunal de moug-

hataa ou au tribunal de wilaya lors qu’il fait face à un grand problème. Une bonne partie 

des enquêtés ne savent pas quand est-ce qu’ils devrait s’y diriger. 75% de l’échantillonnage 

ne sait pas où se trouvent les tribunaux les plus proches. Nous précisons qu’ils ont leur siè-

ge dans les chefs-lieux des wilayas.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

80% des personnes enquêtées croient qu’ils doivent aller à la cour d’appel quand ils ont 

des problèmes, sans plus préciser. La majorité (69%) ne savent pas où se trouve la cour 

d’appel la plus proche. Il existent trois cours d’appel en Mauritanie, à Nouakchott, Nouad-

hibou et Kiffa.  

 

 

 

 

 

10% 11%

49%

20%
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Autre Casier 
judiciaire
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problème

Je ne sais 
pas 

Jugement

Tribunal de moughataa 
ou de wilaya

75%
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20%

80%
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15%

69%

7% 10%

Autre Je ne sais 
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INFORMATION FONCTIONNEMENT JUSTICE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La plupart des enquêtés (51%) ne savent pas quand est-ce qu’ils doivent se diriger à la cour 

suprême, la plus haute instance judiciaire du pays. 23% pensent qu’ils devraient y aller 

pour faire appel à la justice en dernier recours. Suivant en cela les deux formations juridic-

tionnelles précédentes, la majorité des gens (91%) ne savent pas où se trouve la cour suprê-

me.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

21% 23%

5%

51%
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En cas de 
crime

Je ne sais 
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Cour suprême

5%

91%

4%
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suprême
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INFORMATION FONCTIONNEMENT JUSTICE 

 

 

Qu’est-ce que c’est que... 

 

 

Le taux d’ignorance des personnes enquêtées concernant quatre mesures ou principes judi-

ciaires basiques tels que la garde à vue, le principe d’égalité devant la justice, la présomp-

tion d’innocence et l’aide judiciaire est alarmant: la majorité disent ne savoir pas de quoi il 

s’agit. 
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INFORMATION FONCTIONNEMENT JUSTICE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1%
6% 5%

13%

72%

4%

Aider son 
avocat à 
trouver 

des 
preuves

Autre Être 
suspect 

sans être 

coupable

Innocent 
avant 
d'être 

coupable

Je ne sais 
pas

Liberté

Présomption d'innocence

13%

5%
8%

2%

7%

58%

7%

Aide de la 
justice

Aider une 
personne 

judiciairement

Assistance 
juridique

Autre Facilitateur Je ne sais pas La justice 
donne un 

avocat

Aide judiciaire



 44 

 

INFORMATION FONCTIONNEMENT JUSTICE 

Est-ce que vous avez été(e) mis(e) au courant de campagnes de sensibilisa-

tion et de communication de la justice mauritanienne? 

 

Si oui, grâce à quel(s) moyen(s) de communication? 

 

 

Les enquêtés ont répondu dans leur immense majorité (91%) qu’ils n’ont pas été mis au 

courant de campagnes de sensibilisation ou de communication de la justice mauritanienne. 

Uniquement 9 % ont dit avoir été informés de ce type de campagnes via notamment la ra-

dio et la télévision.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si nous analysons les résultats par critères, la réponse majoritaire reste dans tous les cas la 

même que dans les données générales. Malgré tout, nous estimons quelques différences 

remarquables: selon le critère de langue parlé, 10% de parlants de hassaniya ont dit avoir 

été informés de campagnes de sensibilisation et communication relatives à la justice mauri-

tanienne, tandis qu’à l’extrême opposé, le pourcentage descend à 3% pour les parlants so-

ninké. Par wilayas, au Hodh El Chargui les enquêtés ont été plus sensibilisés qu’au Gorgol 

et à Nouakchott (13% à la premier wilaya versus 6% aux autres deux). 

91%

2% 1% 3% 3%

Non Oui. Médias Oui. Radio Oui. Radio et 
télévision

Oui. Télévision

Campagnes sensibilisation et 
communication
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EN GUISE DE CONCLUSION 

Nous pouvons dire, en conclusion principale, qu’un constat s’impose. Les justiciables en-

quêtés en 2016 perçoivent la justice officielle mauritanienne comme une entité exogène. 

Tout effort pour tâcher de faciliter leur appropriation de la justice sera donc justifié; plausi-

blement cette appropriation se bénéficierait de l’approche du système existent à la façon 

dont les justiciables imaginent un système de justice idéale: neutre et équitable et où le dis-

tancement entre la loi écrite et son application s’atténuerait.  

 

36% des personnes enquêtées ont déjà eu au moins un problème judiciaire. Les besoins 

rapportés par les mauritaniens en matière de justice se situent dans des zones semblables à 

celles occupées par les pays de la sous région. Parmi les domaines qui ont amené les justi-

ciables à devenir usagers de la justice on compte notamment les contentieux fonciers, un 

des grands problèmes les plus traités par la justice mauritanienne et les moins valorisés en 

termes d’efficacité par les justiciables. 

 

Les enquêtés ont soulevé certaines barrières de l’accessibilité à la justice. La majorité de 

justiciables estiment que le temps consacré par la justice officielle mauritanienne à la réso-

lution d’un problème est long (63% des enquêtés), qu’une procédure judiciaire en Maurita-

nie peut être frustrante pour les justiciables (57%), que lors d’un procès les mêmes règles 

ne s’appliquent pas de manière équitable aux deux parties (59%), et que la corruption exis-

te dans le milieu de la justice (69%). Ainsi, un des grands soucis des justiciables relevés 

par l’enquête de la perception de la justice de 2012, à savoir l’accès à la justice, reste dans 

une situation critique. Une lueur d’espoir se laisse entrevoir en ce qui concerne l’accessibi-

lité à la justice: la plupart de répondants (58%) pensent que le justiciable peut exprimer son 

point de vue au cours d’un procès. 

 

Ladite efficacité limitée de la justice officielle peut être perçue comme un moindre mal 

parce qu’elle est potentiellement remplacée par la justice incarnée par le mouslih. Comme 

nous l’avons signalé, la justice coutumière peut d’une façon ou d’une autre remplir les 

creux de la justice officielle. En effet, comme indiqué à l’enquête de 2012 la place de ce 

système de justice reste importante: 55% de nos répondants ont résolu des problèmes par 

cette voie, notamment des conflits familiaux. 32% des enquêtés justifient l’élection en base 

à une durée et un coût de la justice coutumière mineurs en comparaison à ceux de la justice 

étatique. Nous ne devrions pas non plus négliger que 17% des répondants disent préférer la 

justice coutumière par sa simplicité et pratique. Cela met en évidence que l’autre système 

de justice est incompris et rejoint un des résultats qui ressort de cette enquête: la grande 

méconnaissance à propos de l’information du fonctionnement de la justice, donnée qui dé-

coule des réponses aux questions à propos du rôle de certains acteurs de la justice, des 

lieux où est rendue la justice et de certaines mesures ou principes judiciaires basiques. À 

cela s’ajoute l’ignorance de campagnes de communication et/ou de sensibilisation de la 

justice mauritanienne de la part de la majorité écrasante des enquêtés (91%). L’absence 

quasi complète de toute politique de communication efficace relevée à l’enquête de 2012,  
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EN GUISE DE CONCLUSION 

par conséquent, persisterait. 

 

Nous estimons, donc, que le besoin de vulgarisation du droit est important et urgent; il 

n’est pas anodin de préciser que les messages des campagnes de sensibilisation et commu-

nication devraient être diffusés dans les différentes langues couramment parlées dans le 

pays afin d’arriver efficacement au plus grand nombre de destinateurs.   

 

Si nous faisons une lecture transversale des données en fonction des critères, la langue par-

lée couramment, la compréhension ou non de l’arabe et la nationalité sont les trois critères 

qui ont une majeur influence sur les réponses. Grosso modo, le pourcentage des étrangers 

qui ne croient pas à la justice officielle, qui pensent que la procédure peut être frustrante, 

qui ont été usagers et estiment que la procédure n’a pas été claire ni neutre, que le verdict 

n’a pas été fondé sur des informations précises et que le problème n’a pas été résolu, est 

nettement supérieur aux données issues des justiciables mauritaniens. En ce qui concerne 

les points cités, la différence est remarquable entre les parlants de hassania et le reste de la 

population; les premiers auraient en gros un avis largement plus favorable concernant les 

aspects cités. Cette affirmation peut être extrapolée pour ceux qui comprennent l’arabe en 

comparaison à ceux qui ne le comprennent pas. Aussi, les étrangers, les personnes qui ne 

comprennent pas l’arabe et ceux qui ne parlent pas le hassania seraient les profils les plus 

vulnérables face à la justice. 

 

Comme note finale, nous estimons convenable pour des prochaines enquêtes de perception 

de la justice d’utiliser un langage le plus compréhensible possible pour les néophytes dans 

la matière. Certes, ce n’est pas une tâche facile car le langage juridique est technique et 

pointu et, en plus, ses concepts ne sont pas internationalement valables, ce qui en augmente 

les difficultés de compréhension. Ceci dit, l’effort ne serait pas en vain: le grand pourcenta-

ge de manque de réponses serait probablement réduit et, par extension, les résultats se-

raient plus intéressants à exploiter.  
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